
Que contient l’audit énergétique ?

L’audit énergétique vient compléter le diagnostic de performance 
énergétique. Il contient un état des lieux de la performance énergétique et 
environnementale du bien, et des propositions de travaux pour en améliorer 
les performances.

A partir du 1er avril 2023, l’obligation de réaliser un audit énergétique 
concernera tout d’abord les logements en monopropriété classés F ou G, les 
logements dits « passoires thermiques », dont la promesse de vente ou l’acte 
de vente (en l’absence d’une promesse), est signé à partir du 1er avril 2023.

L’audit s’appliquera ensuite aux habitations classées E à partir du 1er janvier 
2025, puis aux logements classés D à partir du 1er janvier 2034.

Ce document doit être remis à l’acquéreur dès la première visite du 
bien, et être joint à la promesse de vente. 

Il a une durée de validité de 5 ans.

Vente immobilière : 
l’audit énerGétiQue
réGlementaire
obliGatoire !

a partir du 1er avril 2023

Il présente à minima 2 scénarios de travaux de rénovation 
énergétique adaptés (en une ou plusieurs étapes) pour atteindre la 
classe B, sauf contrainte particulière (technique, architecturale, …).

Pour chaque étape du parcours de travaux l’audit indique : 
-  l’estimation des économies d’énergie et de l’impact théorique 
   sur la facture d’énergie, 
-  l’estimation des coûts des travaux,
-  la mention des principales aides financières mobilisables.

Il indique également les désordres éventuels à corriger avant tout 
travaux de rénovation (fissures, humidité, ...).
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Collecte des données
Diagnostics, plans, factures de travaux
liste des équipements, etc...

Visite sur site
Collecte complémentaire, relevé des 
équipements, mesures énergétiques,...

Etat des lieux
Analyse du bien, recherche de
desordres ou di�cultés à la rénovation.

Proposition
de travaux
Recherche de solutions adaptées.

Restitution de l’audit
Rédaction du rapport d’audit.

Qui réalise l’audit énergétique ?

L’audit énergétique est réalisé par des diagnostiqueurs certifiés et assurés, 
et est à charge du vendeur.
Nota : seuls les bureaux d’études qualifiés OPQIBI 1905, et les sociétés 
d’architectures et architectes inscrits à l’ordre, ayant suivi une formation 
peuvent intervenir sur les immeubles en monopropriétés.

Les travaux de rénovation proposés par l’audit ne sont pas 
obligatoires pour conclure la vente : l’objectif est d’informer 
l’acheteur, afin qu’il intègre ces travaux dans son projet 
d’achat, qui s’accompagne en général d’un programme de 
rénovation.
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